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RÈGLES GÉNÉRALES D’INSCRIPTION 
 de nouveaux élèves   

à l’École Notre-Dame Sahel-Alma 
des Sœurs Maronites de la Sainte Famille 

 
 

 Madame, Monsieur, 
 Vous souhaitez inscrire votre enfant à l’École Notre-Dame  Sahel-Alma des Sœurs Maronites de la 
Sainte Famille. Nous vous remercions de votre confiance et nous vous prions de trouver ci-dessous toutes les 
informations nécessaires à son inscription. 
 
 
  

Informations générales : 
Les dossiers d’inscription sont disponibles au secrétariat de la direction de l’école à partir du mois de 

janvier.  
 

Dépôt des dossiers (pièces à fournir) :  

Les demandes doivent comporter les pièces suivantes : 
Pour le cycle préscolaire  

 Un dossier d’inscription dûment rempli (à retirer à l’École). 
 Une copie de l’extrait d’état civil personnel. 
 Une copie de l’extrait d’état civil familial. 
 6 photos-passeport récentes (3 photos pour les autres classes). 
 Le bulletin de santé : une photocopie de la fiche de vaccinations dans le cahier de santé.  

                                    + un rapport médical 
 

Pour les autres cycles (en plus des documents cités ci-dessus) 
 Le bulletin (livret scolaire) de l’année scolaire précédente. 
 Une attestation de fin d’année scolaire légalisée par le Bureau de l’Enseignement Privé. 
 Pour les élèves du cycle secondaire : La photocopie du diplôme du Brevet et de la carte 

de candidature.  

 
Pour les élèves libanais rentrant de l’étranger (en plus des documents cités ci-dessus)  

 Une attestation scolaire légalisée par l’Ambassade Libanaise. 
 Une photocopie du passeport portant la date d’arrivée sur le territoire libanais.  

 
 
    Les nouveaux élèves seront admis en fonction des places vacantes, de leurs résultats académiques et de 

leur conduite. 
 
 

Procédure d’admission : 
 

- L’inscription se déroulera au sein de l’école, sur rendez-vous l’avant-midi, pour remplir le dossier 
d’inscription avec la secrétaire de direction. 

- Les dates des tests d’entrée seront fixées par les responsables des cycles. 
- Les résultats des tests seront prononcés 2 jours après les tests d’entrée. 
- Les frais d’inscription seront alors réglés. 

 

       Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement.   
      La Direction 
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